Droit de visite aux demi-freres

Par Cathy, le 29/04/2008 a 15:15

J'ai 26ans et mes parents ont divorcé il y a 5ans,je ne faisais plus partie du domicile
familial.rnMon pére s'est remarié et a fait 2 garcons qui ont actuellement 4ans et 6 mois.rnJe
suis marraine du plus grand des 2.rnA ce jour mon pére refuse que je vois mes 2 demi-freres
pour une raison non connue.rnA t'il le droit de m'empécher de voir mes demi-freres?rnmerci

de votre réponse
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